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4. Avant de procéder au développement des pellicules iqpressionnée au cours
de l'examen en vol, du vol de démmstration et du vol d'observation, les Etats
Parties ont le droit de vérifier le mtériel de développement et les produits
chimiques en impressionnat et développant une pellicule d'essai du même type
que la Pellicule utilisée au cours de l'examen en vol, du vol de d&m>straticgi
et du vol d'observation, afin de confirmoez que les procédés de rinçage et de
fixage sont adaptés à des f ins d'archivage permanent.


